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Contenu :  

Un article récent d’ArcInfo1 expose une situation très regrettable, d’où les questions suivantes : 

– De manière générale, quels sont les critères d’attribution d’une bourse pour une seconde formation pour un 

adulte autonome financièrement depuis plusieurs années ? 

– Des critères tels que des études entamées ou une profession en pénurie notable ou d’utilité publique sont-ils 

pris en compte ? 

– Les moyens mis à disposition de notre système de bourse sont extrêmement bas en comparaison 

intercantonale. Quelles en sont les conséquences ? 

1« Sa bourse d’études réduite, un Loclois a dû abandonner sa formation d’infirmier », article paru dans ArcInfo le 13 janvier 2024. 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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